
Comment est calculé le quota de travailleurs handicapés imposé
aux employeurs ?

Réponse courte

Le quota de travailleurs handicapés au Luxembourg fonctionne selon un système progressif basé sur l'effectif de

l'entreprise. Pour le secteur privé, l'obligation varie de 1 salarié handicapé minimum (25-49 salariés) à 4% de l'effectif

(300+ salariés). Le secteur public doit atteindre 5% de son effectif total.

Seuls les salariés disposant d'une reconnaissance officielle délivrée par la Commission médicale sont

comptabilisés. L'effectif inclut les CDI, CDD et contrats d'apprentissage, mais exclut les stagiaires et intérimaires

externes. Les travailleurs à temps partiel sont comptabilisés au prorata de leur temps de travail.

Le résultat du calcul s'arrondit à l'unité supérieure selon la règle : tout chiffre atteignant ou dépassant 0,5 est arrondi

vers le haut. En cas de non-respect, une taxe compensatoire mensuelle de 50% du salaire social minimum par

poste non pourvu est due au Trésor public.

L'employeur doit déclarer annuellement à l'ADEM le nombre de travailleurs handicapés employés, avec justificatifs de

reconnaissance du statut. La traçabilité de ces démarches est essentielle lors des contrôles administratifs.

Définition

Le quota de travailleurs handicapés est une obligation légale imposée aux employeurs luxembourgeois, publics

et privés, visant à garantir l'inclusion professionnelle des personnes reconnues comme travailleurs handicapés.

Cette obligation consiste à employer un nombre minimal de salariés disposant d'une reconnaissance officielle du

statut de travailleur handicapé, délivrée par la Commission médicale compétente.

La reconnaissance du statut est accordée aux personnes présentant une diminution de leur capacité de travail

d'au moins 30%, survenue par suite d'un accident de travail, d'événements de guerre, ou d'une déficience

physique, mentale, sensorielle ou psychique. Le quota s'exprime en pourcentage ou en nombre absolu de l'effectif

total de l'entreprise, conformément aux dispositions du Code du travail luxembourgeois (Titre VI, Livre V) et de la

loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.

Questions fréquentes

Comment calculer concrètement le nombre de travailleurs handicapés à employer ?

Le calcul se base sur l'effectif moyen annuel (CDI, CDD, apprentissage). Les travailleurs à temps partiel comptent au prorata de leur
temps de travail. Le résultat s'arrondit à l'unité supérieure : tout chiffre ? 0,5 est arrondi vers le haut.

Que se passe-t-il si l'entreprise ne respecte pas le quota de travailleurs handicapés ?

L'employeur doit verser une taxe compensatoire mensuelle de 50% du salaire social minimum par poste non pourvu au Trésor public.
Cette sanction financière continue tant que la situation de non-conformité perdure.
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Quel est le quota de travailleurs handicapés obligatoire pour les entreprises au Luxembourg ?

Le quota varie selon le secteur et l'effectif : pour le secteur privé, il va de 1 salarié handicapé minimum (25-49 salariés) à 4% de l'effectif
(300+ salariés), en passant par 2% pour les entreprises de 50-299 salariés. Le secteur public doit atteindre 5% de son effectif total.

Qui peut être comptabilisé dans le quota de travailleurs handicapés ?

Seuls les salariés disposant d'une reconnaissance officielle du statut de travailleur handicapé, délivrée par la Commission médicale de
l'ADEM, sont comptabilisés. Cette reconnaissance est accordée aux personnes présentant une diminution de leur capacité de travail d'au
moins 30%.

Conditions d’exercice

L'obligation de respecter un quota de travailleurs handicapés s'applique à tout employeur, public ou privé, dont l'

effectif moyen annuel atteint au moins 25 salariés en équivalent temps plein. L'effectif de référence comprend

tous les salariés liés par un contrat de travail (CDI, CDD, contrats d'apprentissage), à l'exclusion des stagiaires non

rémunérés et des intérimaires mis à disposition par une entreprise extérieure.

Le quota applicable diffère selon la nature de l'employeur :

Secteur Effectif Quota obligatoire Base légale

Privé 25-49 salariés Au moins 1 salarié handicapé Art. L.562-3(2)

Privé 50-299 salariés 2% de l'effectif Art. L.562-3(2)

Privé 300+ salariés 4% de l'effectif Art. L.562-3(2)

Public Tout effectif 5% de l'effectif Art. L.562-3(1)

Seuls les travailleurs disposant d'une décision officielle de reconnaissance du statut de travailleur handicapé,

délivrée par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM, sont pris en compte pour le respect du quota.

L'égalité de traitement doit être assurée conformément à l'article L.251-1 du Code du travail, interdisant toute

discrimination fondée sur le handicap.

Pour les entreprises à établissements multiples, l'obligation d'emploi s'applique pour chaque établissement pris

isolément.

Modalités pratiques

Le calcul du quota s'effectue sur la base de l'effectif moyen annuel de l'entreprise. Les travailleurs handicapés

employés à temps partiel sont comptabilisés au prorata de leur temps de travail effectif. Par exemple, un salarié

handicapé travaillant à 50% compte pour 0,5 dans le calcul du quota.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-3
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Règle de calcul Application Exemple

Arrondi
Chiffre ? 0,5 : arrondi vers le haut

Chiffre < 0,5 : négligé

Entreprise de 82 salariés privés (50-299) :

82 × 2% = 1,64 ? 2 salariés handicapés

Effectif de référence Moyenne annuelle en ETP
CDI + CDD + apprentissage

(hors stagiaires et intérimaires)

Taxe compensatoire 50% SSM mensuel par poste non pourvu Non-respect = sanction financière continue

L'employeur doit déclarer chaque année à l'ADEM :

Le nombre de travailleurs handicapés employés

Les justificatifs de reconnaissance du statut

L'effectif total de référence

En cas de non-respect du quota, l'employeur est tenu de verser une contribution compensatoire mensuelle de

50% du salaire social minimum pour chaque poste non pourvu. Cette taxe est due aussi longtemps que dure la

situation de non-conformité.

La documentation relative à la reconnaissance du statut de travailleur handicapé et à la déclaration annuelle doit être

conservée par l'employeur, afin d'assurer la traçabilité et de répondre à d'éventuels contrôles de l'ADEM ou de

l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de suivre régulièrement l'évolution de leur effectif et d'anticiper les recrutements

nécessaires pour respecter le quota légal progressif. Un tableau de bord RH permettant de monitorer en temps réel

le taux d'emploi de travailleurs handicapés facilite la conformité.

La collaboration active avec l'ADEM et les services spécialisés en insertion professionnelle (assistants à l'inclusion

dans l'emploi) permet d'identifier des candidats éligibles et d'adapter les postes de travail en fonction des besoins

spécifiques. L'ADEM peut également orienter vers des aides financières (participation au salaire, adaptation des

postes).

Les équipes RH doivent être sensibilisées à la distinction entre reconnaissance administrative du handicap et autres

situations médicales. Il est conseillé de documenter toutes les démarches entreprises pour le recrutement et

l'intégration des travailleurs handicapés, notamment les offres d'emploi transmises à l'ADEM, les entretiens menés, et

les difficultés rencontrées pour atteindre le quota.

L'aménagement raisonnable du poste de travail est une obligation légale lorsque cela ne représente pas une charge

disproportionnée pour l'employeur. Les mesures d'aménagement peuvent être cofinancées par l'État dans le cadre

des dispositifs d'insertion professionnelle.
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En cas de difficulté persistante à atteindre le quota malgré des efforts démontrables, la traçabilité des actions

entreprises peut justifier la bonne foi de l'employeur lors d'un contrôle et potentiellement atténuer les conséquences

d'un éventuel contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, Livre V, Titre VI Emploi de personnes handicapées

Article L.561-1 Définition du statut de salarié handicapé

Article L.562-3 Quotas obligatoires secteur public (5%) et privé (progressif)

Article L.562-4 Déclaration des postes vacants à l'ADEM

Article L.562-5 Taxe compensatoire (50% SSM) en cas de refus d'embauche

Article L.251-1 Égalité de traitement et non-discrimination fondée sur le handicap

Loi modifiée du 12 septembre 2003 Loi relative aux personnes handicapées

Règlement grand-ducal du 7 octobre 2004 Reconnaissance du statut de salarié handicapé et mesures d'exécution

En cas de difficulté à atteindre le quota, il est essentiel de solliciter l'appui de l'ADEM et de conserver la preuve documentaire de

toutes les démarches entreprises (offres transmises, candidatures reçues, obstacles rencontrés). Cette traçabilité peut justifier la

bonne foi de l'employeur lors d'un contrôle administratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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